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Paris, France – le 1er août 2008 à 9h00 - PARROT (ISIN FR0004038263) informe qu’il a été mis fin ce 

jour au contrat de liquidité confié à CA Cheuvreux. A ce jour les moyens suivants figuraient au compte 

de liquidité : 

 

- 17 000 titres PARROT 

- 10 342,58 € (dix mille trois cent quarante deux euros et cinquante-huit cents) 

 

A partir du 1er août 2008 et pendant une période de 12 mois renouvelable par tacite reconduction, 

PARROT a confié la mise en œuvre d’un contrat de liquidité conforme à la Charte de déontologie de 

l’AFEI approuvée par l’Autorité des Marché Financiers par décision du 22 mars 2005 à NATIXIS 

SECURITIES. Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au contrat de 

liquidité : 

 

- 200 000 € (deux cent mille euros) 

 

 
A prA prA prA propos de PARROTopos de PARROTopos de PARROTopos de PARROT        
Créée en 1994, Parrot s’est rapidement hissée au niveau des principaux acteurs mondiaux des périphériques 
sans fil pour téléphones mobiles. S’appuyant sur un savoir faire éprouvé en matière de technologies de 
reconnaissance vocale et de traitement du signal, Parrot a été l’une des toutes premières entreprises à 
produire des équipements de téléphonie mains-libres pour automobiles utilisant la norme Bluetooth®, dont 
elle avait compris, dès 1999, le formidable potentiel.  
Déterminée à accompagner la percée irrésistible du téléphone portable dans l’univers quotidien, Parrot a 
développé dès 2006 une nouvelle gamme de produits Multimédia incluant des cadres photo LCD et des 
systèmes Hi-fi sans fil. 
Parrot est aujourd’hui une entreprise particulièrement ouverte sur l’international, tant en ce qui concerne sa 
clientèle, puisque 86,6% de ses ventes se font hors de France, qu’en termes de production, sous-traitée 
auprès de partenaires minutieusement sélectionnés et contrôlés pour atteindre le meilleur niveau de qualité 
et de réactivité. Parrot est aujourd’hui une entreprise particulièrement bien positionnée pour tirer parti du 
formidable avenir promis aux périphériques de la téléphonie mobile. 
Parrot connait une croissance soutenue de son chiffre d'affaire consolidé qui a triplé depuis 2005. En 2007, 
Parrot a vendu plus de 5 millions d’unités de produits et le chiffre d’affaires s’est s’élevé à 220 millions 
d'euros, en croissance de 32% par rapport à 2006. 
www.parrotcorp.com Euronext Paris – Eurolist, Compartiment B : FR0004038263 - PARRO 

 


